Usurpation d'identité pour un pret

Par pablo53, le 01/07/2009 a 10:50

Bonjour,rnL'oncle de mon ami lui a fait souscrire a un prét - cofidis - celui ¢i s'engager a
rembourser la totalité du prét mais une fois l'argent obtenu il est reparti en Algérie, la laissant
seule fasse a la dette, qu'elle ne peut rembourser et se retrouve aujourd’hui en contentieux
avec Cofidis...Que faire...? Porter plainte..?rnrnMerci
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